
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES FIUM'ORBU-

CASTELLU 
 

                    EXTRAIT DU REGISTRE        
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 31 JUILLET 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trente-et-un juillet, à dix-sept heures trente, l’assemblée 

délibérante légalement convoquée par le Président, s’est réunie dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la Présidence de Monsieur Francis GIUDICI. 

 

Présents: Michel GALINIER, Francis GIUDICI, Angèle MANFREDI, 

Antoine OTTAVI, Marie MONTI FOUILLERON, Ange PIERI, Xavier 

LUCIANI, Dominique FRATICELLI, Ghjuvan Santu LE MAO, François 

MARTINETTI, André ROCCHI, Anne Marie CHIODI, Christian PAOLI,  

Agnulina ANDREANI, Sébastien GUIDICELLI, Lisa FRANCISCI, Esteban 

SALDANA, Philippe VITTORI, Guy MOULIN PAOLI, Marlène 

GIUDICELLI, Jean Marc PINELLI, Georges MORACCHINI, Philippe 

GIOVANNI. 

 

Suppléés :  François BENEDETTI par Louis VINCENTI, Jean Noël GUIDICI 

par Guillaume SANTONI. 

 

Absents ayants donné pouvoir : Muriele ELEGANTINI à Anne Marie 

CHIODI, Jean Jacques FRATICELLI à Christian PAOLI, Dominique VILLARD 

ANGELI à Ghjuvan Santu LE MAO. 
 

Absents : Marie Toussainte SISTI, Marie Félicia CRISTOFARI, Marion PAOLINI, Don 

Marc ALBERTINI, Jacques BARTOLI, Jean Noël PROFIZI, François TIBERI, Josette 

FERRARRI, Stella MORACCHINI, Philippe SUSINI. 
 

 

 

Secrétaire de séance : Marlène GIUDICELLI. 

 
 

 

Délibération n°4723 Objet : Adoption de la nomenclature budgétaire et 

comptable M57 développée au 1er janvier 2024  

 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur 

public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le 

référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de 

collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 

intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus 

spécialement les dispositions applicables aux régions. 

En application de l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent adopter, par délibération de l’assemblée délibérante, le cadre 

fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

REPUBLIQUE 

FRANÇAISE 

DEPARTEMENT 

DE HAUTE CORSE 

Nombre de membres 

 

en exercice 38 

présents  25 

absents ayant donné pouvoir ou 

procuration 3 

Absents  10 

Votants  28 

Pour                     28 

Contre                    0 

Abstention             0 

Date de la convocation 
 
 24 juillet 2023 

 

Date d'affichage 
 

02 août 2023 



 

 

Cette instruction comptable M57 a été généralisée et elle devient le référentiel de droit 

commun de toutes les collectivités locales au 1er janvier 2024. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

 

Ainsi : 

▪ en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 
programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire 
et financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et 
d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de 
la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;  

▪ en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans 
la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;  

▪ en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe 
délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de la 
possibilité dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune 
des sections. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 

soit pour la Communauté de communes Fium’Orbu Castellu, son budget principal et ses 

budgets annexes. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement 

un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne 

BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

J’ai donc l’honneur, Mesdames, Messieurs, de vous demander de bien approuver le passage 

de la Communauté de communes Fium’Orbu Castellu à la nomenclature M57 développée à 

compter du budget primitif 2024. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 

- Sur le rapport de M. Le Président, 

- VU L’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015, 

- VU L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- VU L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

- VU L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 

les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 

2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 

territoriales uniques, 



 

 

- VU L’article 1er du décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015 demandant l’avis du comptable 

public, 

- VU L’avis du comptable public en date du 19 juillet 2023 

 

 

-CONSIDERANT : 

 Que la Communauté de communes Fium’Orbu Castellu souhaite adopter la nomenclature 

M57 développée à compter du 1er janvier 2024. 

- Que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la Communauté de 

communes Fium’Orbu Castelllu. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 

1.- Autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

communauté de communes Fium’Orbu Castellu  

2.- Autorise M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 
 

 
 

Extrait conforme au registre des délibérations 

de la communauté de communes Fium’Orbu -Castellu 

Le Président, Francis GIUDICI 
 
 

 Certifié exécutoire compte tenu 

de la transmission en Sous 

Préfecture le  

Le Président Francis GIUDICI 


